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COMMISSIONS LOCALES D’INFORMATION 
DU NUCLÉAIRE DANS LA MANCHE  
APPEL À CANDIDATURES 
Les commissions locales d’informations (CLI) du nucléaire sont au nombre de trois dans 
le département de la Manche : la CLI de Flamanville pour le site de production 
d’électricité, la CLI Orano La Hague pour le traitement des déchets nucléaires et la CLI 
CSM Andra pour le centre de stockage des déchets nucléaires. Le Président du conseil 
départemental de la Manche, Jean Morin, a été élu le 1er juillet dernier. Pour cette 
nouvelle mandature, les différentes commissions doivent être reconstituées de tous 
leurs membres. Un appel à candidatures est donc ouvert. 

 
QUEL EST LE RÔLE D’UNE COMMISSION 
LOCALE D’INFORMATION ?  
 

Une Commission Locale d’Information 
(CLI) est une structure d’information et 
de concertation mise en place dès qu’il 
y a présence d’une Installation 
Nucléaire de Base (INB). 
 
Les CLI, constituées de membres issus 
de la société civile, ont une double 
mission : informer la population sur les 
activités nucléaires et assurer un suivi 
permanent de l’impact de ces 
installations sur l’environnement et la 
population. 
 
Leurs travaux doivent permettre au 
citoyen de se forger sa propre opinion 
sur le sujet du nucléaire. 
 
Les CLI questionnent les exploitants, 
l’Autorité de Sûreté Nucléaire (ASN) et 
l’Institut de Radioprotection et de 
Sûreté Nucléaire (IRSN), organisent 
des débats, peuvent effectuer des 
contre-analyses, engager des 
expertises, participer à des inspections 
et effectuer des visites de sites 
nucléaires. 
 

QUEL EST LE FONCTIONNEMENT DES 
COMMISSIONS LOCALES D’INFORMATION ?  
 

Les commissions se réunissent au 
moins trois fois par an sous forme 
d’assemblées générales. Elles 
organisent une information régulière 
du public sur leurs travaux et sur les 
informations qui leur sont 
communiquées par l’exploitant, 
l’Autorité de sûreté nucléaire ou 
d’autres services de l’État. 
 
Si vous souhaitez être membre d’une  
commission locale d’information vous 
pouvez adresser votre candidature par 
mail avant le 25 septembre 2021. 
 

Pour tous renseignements et inscriptions 
Contact : Emmanuel LUNEL  
▪ 02.33.06.69.54  
▪ emmanuel.lunel@manche.fr 
 
Site internet des CLI de la Manche : 
https://cli-manche.fr/   
 
Candidatures par mail avant le 25 
septembre 2021. 
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